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EMBARQUEMENT 
IMMEDIAT !

DEMANDE D’ADHESION* A L’AGENCE DE VOYAGES IMAGINAIRES 10 €
(chèque à l’ordre de Agence de Voyages Imaginaires à envoyer au 2 route du Beau soleil 13016 Marseille)

NOM : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  PRENOM :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

ADRESSE : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

CODE POSTAL : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  VILLE :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

MAIL : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   

SIGNATURE :

 
* Demande d’adhésion au titre de membre sympathisant à l’association loi 1901 « Agence de Voyages Imaginaires ». Tous 
les renseignements sont confidentiels et réservés à l’usage exclusif de l’association.

Le don, un engagement plus fort que l’adhésion ! 
Montant :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

(chèque à l’ordre de Agence de Voyages Imaginaires à envoyer au 2 route du Beau soleil 13016 Marseille)

Cocher pour recevoir le reçu fiscal qui vous permettra de bénéficier de l’avantage 
fiscal  : 66% de la somme versée déduit directement sur le montant de votre 
prochain impôt sur le revenu*.

NOM : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  PRENOM :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  

ADRESSE : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

CODE POSTAL : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  VILLE :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

MAIL : .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
 

* Conformément à l’article 200 et 238 bis du Code des Impôts (élargi aux entreprises du spectacle vivant depuis la loi des 
finances de 2004), le don est déductible de l’impôt sur le revenu à hauteur de 66% pour les particuliers dans la limite de 
20% du revenu imposable (le bénéfice de la réduction est reportable sur 5 années suivantes si ce plafond est dépassé).

N’hésitez pas à nous envoyer sur papier libre vos commentaires, vos suggestions, vos 
rêves, vos idées de voyage…
 
Contac ts/renseignements   :  09  64 31 36 60 -  buro@voyagesimaginaires. f r
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